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Jugement N° 840 0 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELI.ES-HEBRIDES 
...J ~ '- ,} • 

JUGEMENT' 

Audience publique du lundi onze jUillet mil neuf cent 
cinquante-cinq. 

Le Tribunal Mixte'des Nouvelles-Hebrides seant au 
palais de Justice et compose de : 

M.M. 

Philippe COMTE, Juge Fran9ais, President, 
C.F.C. MACASKIE, Juge Britannique, 
BOUSSETIERES, Assesseur, 

en presence de M. COQUILHAT, Procureur ad hoc, 
8ssistes de M. BUTERI, Greffier p.i. 

e rendu le jugement suivant : 

Vu ltaccusation portee contre le nomme JIMMY, indigene ) 
de Paama, age de .. 1.6. anm, au service de M. Mitride, demeurant . a Port-Vila, d'avoir a port-Vila, le 7 juillet 1955, exerce 
des vio1en_c~~~JL~g~~fts.sur la peraonne de la petite Eliane 
BOGEAr;-Bgce de 9 ans. 

out le prevenu en son interDogatoire et ses moyens 
de defens6 presentea tant par lui-meme que par Me PUJOL, 
avocat des indigenes, son defenseur d'office ; 

out M. COQUIL}UT, Procureur ad hoc, en ses conclusions 
• et requisitions; 

Apres en avoir de1ibere. 

Attendu qu'il resulte des debats et des aveux memas 
du prevenu, que le 7 juillet 1955, a Port-Vila, ltindigene 
JIMMY s'est rendu coupable de violences legerea sur la 
personne de la mineure Ellane BOGEAT ; 

Que ces faits constituent le delit prevu et puni par 
l'artiele 483 du Code Penal fran9ais, appllcable en l'espece, 
ledlt artic1~ ainsl con9u : 

Art. 483. Seront punls d'une amende de 1000 francs a 
6000 francs inclusivement et pourront l'Gtre, en outre, de 
l'emprlsonnement pendant hult jours au plus : 

1°. Les auteurs et complices de rlxe6, voies de falt 
ou de vlolences legeres .~ •••••••••••• 

PAR CES MOTIFS: 

Declare .JIMMY coupable du delit de violencea legeres, 

Et pour la repression le condamne a HUIT JOURS 
dtemprisonnement, pour compter du sept juillet ml1 neuf 
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cent clnquante-cinq, date de S8 detention. 

Alnai rait, juge et prononce en audience pUblique • 
leo jour, mOis et an que dessus./. 
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